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VILLE DE TAVERNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 188-2024-FI05
SÉANCE EN DATE DU 11 DÉCEMBRE 2024

RAPPORT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE - EXERCICE 2025

L'an deux mille vingt quatre, le 11 décembre à 20h05, le Conseil municipal de la commune
de Taverny dûment convoqué par Madame le Maire le 4 décembre 2024, s'est assemblé, au
lieu ordinaire de ses séances en Salle du Conseil Municipal - Place du Marché Neuf, sous la
présidence de Madame Florence PORTELLI, Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 35

MEMBRES PRÉSENTS :

• Mme PORTELLI Florence, Maire ;

• Mme FAIDHERBE  Carole, M. KOWBASIUK  Nicolas, Mme BOISSEAU-STAL
Laetitia, M. CLÉMENT  François, Mme MICCOLI  Lucie, Mme PRÉVOT
Vannina, M. GASSENBACH  Gilles, Mme CARRÉ  Véronique, M. DO  AMARAL
Philippe, Mme KIEFFER Corinne, M. BOUSSAC Paul,  Adjoints au Maire ;

• M. SANTI  Elie, M. BAGHDAOUI  Mahdjoub, Mme BOUIZEM  Rabia, M. ARÈS
Philippe, Mme PASINI Anna, Mme TAVARÈS DE FIGUEIREDO Alice, Mme DA SILVA
Céline, Mme GRELLIER  Isabelle, Mme PICHON  Laurianne, Mme LEFEVRES
Estelle, M. KOURIS  Patrick, M. LAMARCA  Baptiste, M. MAUGIS
Paul, Mme THOREAU  Catherine, Mme BAETA  Yolande, M. CHARTIER
Franck, M. COTTINET  Thomas, Mme MEZIANI  Bilinda,  formant  la  majorité  des
membres en exercice.

MEMBRES REPRÉSENTÉS :

• M. MASSI Jean-Claude par M. SANTI Elie
• M. LELOUP Michel par M. LAMARCA Baptiste
• M. POVERT Raphaël par Mme PICHON Laurianne
• M. LE ROUX Cédric par Mme THOREAU Catherine

MEMBRE ABSENT NON REPRÉSENTÉ :

Accusé de réception – Ministère de l’Intérieur
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Réception en sous-préfecture le : 13 décembre 2024

Publication le : 13 décembre 2024
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• M. SIMONNOT Alexandre.

Monsieur Philippe DO AMARAL a été élu secrétaire de séance, conformément à l’article L.
2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le Conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant que, conformément  à  l’article  L. 2312-1  du  code  général  des  collectivités
territoriales :

« Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal.
Dans  les  communes  de  3 500  habitants  et  plus,  le  maire  présente  au  conseil
municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur
les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la
structure et  la  gestion  de la  dette.  Ce rapport  donne lieu  à un débat  au conseil
municipal,  dans  les  conditions  fixées  par  le  règlement  intérieur  prévu  à  l'article
L. 2121-8. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 
Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième
alinéa du présent article comporte, en outre, une présentation de la structure et de
l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution
prévisionnelle  et  l'exécution  des dépenses  de personnel,  des  rémunérations,  des
avantages en nature et du temps de travail. Il est transmis au représentant de l'Etat
dans  le  département  et  au  président  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale dont la commune est membre ; il  fait  l'objet d'une publication. Le
contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication
sont fixés par décret. (…) » ;

Considérant que l’article L. 2312-1, précité, est complété par l’article D. 2312-3 du même
code :

« A. – Le rapport prévu à l'article L. 2312-1 comporte les informations suivantes : 
1°  Les  orientations  budgétaires  envisagées  par  la  commune  portant  sur  les
évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme
en investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d'évolution retenues
pour construire le projet de budget, notamment en matière de concours financiers, de
fiscalité, de tarification, de subventions ainsi que les principales évolutions relatives
aux relations financières entre la commune et l'établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre. 
2°  La  présentation  des  engagements  pluriannuels,  notamment  les  orientations
envisagées en matière de programmation d'investissement comportant une prévision
des dépenses et des recettes. Le rapport présente, le cas échéant, les orientations
en matière d'autorisation de programme.
3°  Des  informations  relatives  à  la  structure  et  la  gestion  de  l'encours  de  dette
contractée et les perspectives pour le projet de budget. Elles présentent notamment
le profil de l'encours de dette que vise la collectivité pour la fin de l'exercice auquel se
rapporte le projet de budget. 
Les  orientations  visées  aux  1°,  2°  et  3°  devront  permettre  d'évaluer  l'évolution
prévisionnelle du niveau d'épargne brute, d'épargne nette et de l'endettement à la fin
de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. 
B. – Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport prévu au troisième
alinéa de l'article L. 2312-1, présenté par le maire au conseil municipal, comporte, au
titre  de  l'exercice  en  cours,  ou,  le  cas  échéant,  du  dernier  exercice  connu,  les
informations relatives : 
1° à la structure des effectifs ; 
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2°  aux  dépenses  de  personnel  comportant  notamment  des  éléments  sur  la
rémunération  tels  que  les  traitements  indiciaires,  les  régimes  indemnitaires,  les
nouvelles  bonifications  indiciaires,  les  heures  supplémentaires  rémunérées  et  les
avantages en nature ; 
3° à la durée effective du travail dans la commune. 
Il  présente  en  outre  l'évolution  prévisionnelle  de la  structure  des  effectifs  et  des
dépenses de personnel pour l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. 
Ce  rapport  peut  détailler  la  démarche  de  gestion  prévisionnelle  des  ressources
humaines de la commune. 
Ce rapport peut s'appuyer sur les informations contenues dans le rapport sur l'état de
la collectivité prévu au dixième alinéa de l'article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
C. – Le rapport prévu à l'article L. 2312-1 est transmis par la commune au président
de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle
est membre dans un délai de quinze jours à compter de son examen par l'assemblée
délibérante. Il est mis à la disposition du public à l'hôtel de ville, dans les quinze jours
suivants la tenue du débat d'orientation budgétaire. Le public est avisé de la mise à
disposition de ces documents par tout moyen. » ;

Considérant que  ce  débat  constitue, donc, une  phase,  réglementairement  obligatoire,
préalable à l’élaboration proprement dite du budget primitif ; qu’il s’insère dans les mesures
d’information du public sur les affaires locales et permet aux élus d’exprimer leurs vues sur
une politique budgétaire d’ensemble ; qu’il permet, également, au maire de faire connaître
les  choix  budgétaires  prioritaires  et  les  modifications  à envisager  par  rapport  au  budget
antérieur ;

Considérant que  le  débat  n’a  pas,  par  lui-même,  de  caractère  décisionnel ;  que  la
délibération a seulement pour objet de prendre acte de la tenue du débat et de permettre au
contrôle de légalité de la préfecture de s’assurer du respect de la loi ;

Considérant le rapport d’orientation budgétaire, ci-annexé ;

Considérant l’avis rendu par la Commission n°2,  Cadre de vie, Ressources, Sécurité et
Intercommunalité en date du 3 décembre 2024.

Après avoir entendu l'exposé de Madame le Maire,

Après la tenue d'un débat contradictoire.

DÉLIBÈRE

Article 1  er     :
Il  est donné acte, à Madame le Maire, de la tenue du débat d'orientation budgétaire, tel
qu’annexé, pour l’année 2025.

Article   2     :
Madame le Maire est chargée de l’exécution de la présente délibération, dont ampliation
sera adressée à la sous-préfecture de Pontoise et au comptable public.

Article   3     :
La présente délibération sera publiée de manière dématérialisée sur le site internet de la
Commune  et  inscrite  au  registre  des  délibérations  du  Conseil  municipal  de  la  ville  de
Taverny.
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Article   4     :
La  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant  Madame  le  Maire  de
Taverny dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de manière dématérialisée,
sur  le  site  internet  de  la  Commune,  disponible  à  l’adresse  suivante  :  https://www.ville-
taverny.fr.

Un  recours  contentieux  peut  également  être  introduit  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise, sis 2-4 boulevard de l'Hautil  à Cergy-Pontoise (95027) dans un délai  de
deux mois à compter de la publication de la délibération ou à compter de la décision de
l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. 

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  directement  par  l’intermédiaire  de
l’application  «  Télérecours  citoyens  »  (informations  et  accès  au  service  disponibles  à
l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr).

DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX
Adopté à l'unanimité des suffrages exprimés
Pour : 28

Madame  THOREAU,  Madame  BAETA,  Monsieur  CHARTIER,  Monsieur  COTTINET,
Madame MEZIANI, Monsieur LE ROUX ne prennent pas part au vote.

POUR EXTRAIT CONFORME,

Le Maire,

Florence PORTELLI
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